
VILLE DE CARCASSONNE

N° 25070
DECISION DU MAIRE

En application de la délibération du Conseil Municipal du 21 Decembre 2023
et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

CLUB-HOUSE CITÉ DES SPORTS - GRILLE TARIFAIRE COMPLÉMENTAIRE -
FORMULES, MENUS ET LOCATION

*******

Vu la décision n°25060 « club house cité des sports- grille tarifaire » du 10 avril 2025,

Vu la nécessité d’ajouter à cette tarification, des « Formules », « Formules Groupe » et « Formules
Menus » ainsi que la possibilité de « Location privative du Club-House » avec ou sans le personnel et
le buffet,  afin de mieux répondre aux attentes des différents clients du Club-House de la Cité des
sports, 

J‘ai décidé de compléter la grille tarifaire actée par la décision n°25060, des produits suivants : 

FORMULES * Tarif TTC
PETIT DEJEUNER – boisson chaude, viennoiserie 3.50
« ENFANT » (-  de 12 ans) - 1 snacking ou salade ou plat  selon carte,  boisson hors
alcool, crêpe ou dessert parmi les produits proposés à la carte

7.50

« ETUDIANTE SNACK » - 1 snacking, 1 boisson sans alcool, 1 crêpe ou dessert parmi
les produits proposés à la carte

7.00

« ETUDIANTE » - 1 salade ou plat selon carte, 1 boisson sans alcool, 1 crêpe ou dessert
parmi les produits proposés à la carte

8.00

FORMULES GROUPE* (à partir de 10 personnes)
1 tapas, + 1 frite + 1 boisson (verre de vin ou bière ou soft) 10.00
3 tapas, + 1 frite + 1 boisson (verre de vin ou bière ou soft) 12.00
4 tapas, + 1 frite + 1 boisson (verre de vin ou bière ou soft) 15.00
5 tapas, + 1 frite + 1 boisson (verre de vin ou bière ou soft) 20.00
FORMULES MENUS *
entrée au choix + plat au choix + dessert au choix 17.00
entrée au choix +  plat au choix 13.00
plat au choix + dessert au choix 13.00
LOCATION PRIVATIVE DU CLUB-HOUSE 
Location de la Salle à la journée avec Personnel (serveurs et cuisinier) sans buffet 1 800.00
Location de la salle à la journée sans personnel sans buffet 1 000.00

*Les prix incluent les petits compléments d’usage : sel, poivre, corbeille de pain, sucrette, mignardise,
fruits à coques, crackers … 

Carcassonne, le 24 avril 2025

Le Maire,
Gérard LARRAT
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